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 L½òtat des indicateurs de l½intògritò òcologique est globalement passable, et les tendances 
variables. Les mesures individuelles les plus préoccupantes sont les espèces en péril (en 
particulier le caribou), la qualitò de l½eau, la connectivité aquatique, les plantes non 
indigènes, et la stabilité de la population des grizzlis.  

 Certaines mesures ont donné de bons résultats : la restauration du feu par des brûlages 
dirigés, la gestion de la population de wapitis, la restauration des corr idors pour la faune, 
la réduction des répercussions de la fragmentation attribuable à la Transcanadienne grâce 
ú l½installation de structures de passage, et la protection de la physe des fontaines de Banff, 
espèce en voie de disparition. 

 L½augmentation rapide de la population rògionale continue d½exercer des pressions, car 
l½utilisation des terres environnantes change, la faune migratrice en subit le contrecoup, et 
le volume de la circulation augmente. Pour contrer ces effets, l½Alberta et la 
Colombie-Britannique ont protégé davantage de terres par des parcs provinciaux, ce qui 
assure des zones tampon complòmentaires et dòtourne une partie de l½utilisation 
récréative du parc national.  

 L½effet des changements climatiques se fait sentir dans des mesures comme 
l½augmentation des tempòratures, les faibles pròcipitations en hiver et le retrait des 
glaciers, et ces changements peuvent avoir contribuò aux òpidòmies d½insectes forestiers; 
les répercussions écologiques à long terme sont difficiles à prédire.  

 Les ressources culturelles demeurent une moindre préoccupation que les ressources 
òcologiques et les niveaux d½utilisation demeurent assez faibles; en raison des limites de 
donnòes, entre autres l½absence d½òvaluations et d½inventaires ròcents, aucune tendance 
n½est précisée dans le présent rapport.   

 Les indicateurs de l½expòrience du visiteur et de l½òducation du public sont encore en cours 
d½òlaboration ú l½òchelle nationale; des mesures nationales n½ont pas encore òtò pròcisòes; 
les données existantes servent à rendre compte de la plupart des indicateurs, mais il y a 
des lacunes en ce qui concerne le sentiment de rapprochement avec le lieu, faciliter la 
compréhension et influencer les attitudes.   

 Les nombres totaux de visiteurs continuent d½augmenter lentement et régulièrement, 
quoique le camping a diminuò d½environ 20 % au cours des cinq dernières années. Il y a eu 
un changement perceptible dans les marchés, entre autres une diminution du nombre de 
visiteurs internationaux, qui ont été remplacés par des visiteurs régionaux; les résidents de  
la région environnante effectuent la majeure partie des visites dans le parc. Il est toujours 
très possible de joindre un éventail encore plus large de Canadiens vivant en milieu 
urbain.   

 Le taux de satisfaction des visiteurs demeure élevé et ces derniers participent à une vaste 
gamme d½activitòs, les plus populaires òtant la promenade en automobile et les activitòs ú 
la ville de Banff (magasins, restaurants). L'état des installations des visiteurs est jugé 
passable dans une proportion de 65 %. Le pròsent rapport sur l½òtat du parc òtant fondò 
sur les sources de donnòes existantes, il reflóte l½importance traditionnelle accordòe aux 
installations et aux activitòs, plutçt qu½ú la qualitò de l½expòrience.  
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 On sait peu de choses de l½efficacitò des programmes d½òducation du public. Une 
meilleure connaissance des marchòs et l½utilisation des nouvelles technologies sont des 
possibilitòs ú exploiter pour atteindre davantage de visiteurs. Bon nombre d½entre eux sont 
des visiteurs assidus qu½il faut joindre par des mòthodes diffòrentes des mòthodes 
traditionnelles; il faudrait surtout parvenir à les atteindre chez eux, avant leur visite dans 
le parc. La croissance des centres de villégiature, les collectivités de résidences 
secondaires, les parcs provinciaux et l½accós ú des ³ marchés touristiques avantageux de 
dernière minute  », via Internet, ont élargi le choix de destinations récréatives des visiteurs 
régionaux.  

Le présent rapport est fondé sur la surveillance et la recherche menées par Parcs Canada et des 
organismes externes. L½information des programmes a servi ú òvaluer et ú coter l½òtat de diverses 
mesures, qui ont ensuite òtò regroupòes pour coter l½ensemble des indicateurs pròsentòs dans le 
tableau sommatif ci-dessous.  

Comme le rapport est fondé sur les programmes existants de recherche et de surveillance, mis en 
place pour répondre à divers objectifs de gestion, la qualité et la quantité des données fluctuent 
inévitablement, et certaines lacunes sont observées. Des seuils et des cibles n½ont pas encore òtò 
òtablis pour un grand nombre de mesures. On s½est servi, au besoin, du jugement professionnel 
d½experts en la matióre, d½aprós des faits avòròs, pour òvaluer l½òtat.  

Les prochains rapports sur l½òtat du parc seront fondòs sur un programme de surveillance 
cohòrent, exhaustif et ú long terme, conôu pour òvaluer l½òtat de tous les aspects clòs de la gestion 
du parc.  

Les symboles suivants sont utilisés dans le rapport.  

État Tendance 

Bon : l½òtat de l½indicateur ou de 
la mesure est satisfaisant 

 À la hausse : l½òtat de l½indicateur 
ou de la mesure s½est amòliorò 
depuis la dernière évaluation  

 

Passable : l½òtat de l½indicateur ou 
de la mesure est préoccupant 

 Stable : l½òtat de l½indicateur ou 
de la mesure est demeuré le 
même depuis la dernière 
évaluation  

 

Faible : l½òtat de l½indicateur ou de 
la mesure est piètre ou mauvais  

 À la baisse : l½òtat de l½indicateur 
ou de la mesure s½est dòtòriorò 
depuis la dernière évaluation  

 

Non évalué : les données sont 
insuffisantes pour déterminer 
l½òtat 

 Non évaluée : les données sont 
insuffisantes pour déterminer la 
tendance 

 

 

Le Plan directeur du parc national Banff a été approuvé en 1997, puis modifié en 2004 et en 2007. 

La section 5.0 résume les principales mesures de gestion prévues dans le plan, et indique leur 
degrò de ròussite. Cumulativement, ces mesures et d½autres devraient contribuer ú amòliorer 

N

/

R 

N

/

R 



 

 iv 

globalement l½intògritò òcologique, la gestion des ressources culturelles, l½expòrience des visiteurs 
et l½òducation du public. Il n½en restera pas moins des problómes particuliers ú ròsoudre. Lorsque 
les programmes de surveillance ú long terme seront mieux dòfinis et qu½il se sera òcoulò assez de 
temps pour que les pleins effets des mesures se soient fait sentir, il sera alors possible d½obtenir 
des mesures des ròsultats plus pròcises et d½en rendre compte.  

Le plan directeur actuel fait état de la majorité des problèmes signalés dans le présent rapport et, 
dans la plupart des cas, prévoit une orientation pertinente pour les résoudre et tirer profit des  
possibilitòs. Dans certains cas, le pròsent rapport sur l½òtat du parc dòcrit des aspects pròcis qui 
pourraient davantage retenir l½attention au prochain examen du plan directeur. Il faut signaler 
que l½expòrience du visiteur est actuellement considérée en grande partie du point de vue des 
biens plutçt que de celui de ce qu½ils vivent comme telle.  De plus, on n½a ròussi que partiellement 
jusqu½ú maintenant ú modifier l½orientation des activitòs de programme axòes sur l½intògritò 
écologique, le patrimoine culturel, l½expòrience du visiteur ou l½òducation du public et ú adopter 
des approches plus globales qui intègrent tous les volets du mandat de Parcs Canada. Cibler les 
òlòments clòs qu½il est possible d½aborder de manióre intògròe pour mieux protéger les ressources, 
enrichir l½expòrience et l½òducation des visiteurs constitue un aspect essentiel ú amòliorer. 
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Ressources patrimoniales  

Intégrité écologique (IE)  

Biodiversité 
indigène 

 En gònòral, l½òtat des populations d½ongulòs, d½oiseaux et 
d½amphibiens va de passable ú bon et il est relativement 
stable; les taux de mortalité des carnivores sont également 
stables. L½òtat des populations de grizzlis et de caribous des 
bois est faible.  

 
Climat et 
atmosphère 

 
 

Les tendances indiquent une augmentation des agents de 
stress sur certains aspects de l½intògritò òcologique en raison 
de la hausse des températures et de la diminution des 
pròcipitations hivernales; en l½absence de seuils, de cibles et 
d½òtats de ròfòrence, il n½y a pas eu d½òvaluation.   

Écosystèmes 
aquatiques 

 
 

La qualitò de l½eau s½est amòlioròe grøce ú la mise ú niveau 
des stations d½òpuration des eaux et ú une meilleure 
protection des sources thermales; l½òtat de la connectivitò 
aquatique demeure faible; l½òtat de la rivière Bow, 
immédiatement en aval du lac Louise, demeure faible pour 
trois des six mesures.  

Écosystèmes 
terrestres 

 
 

Les plantes non indigènes et les agents pathogènes 
exotiques comme la rouille vésiculeuse continuent 
d½augmenter, ce qui a pour effet d½amoindrir la salubrité de 
l½òcosystóme. Les populations de dendroctones du pin 

ponderosa ont diminué, mais des mesures constantes de 
lutte contre ces insectes demeurent nécessaires; les effets du 
broutage des ongulés sur les arbres et les arbustes 
diminuen t dans les régions périphériques, mais sont encore 
considérables près de la ville de Banff.  

Paysages 

régionaux 
 
 

Même si les cibles numériques du programme des feux sont 
atteintes, le brûlage a été limité aux endroits secs dans les 
chaînons frontaux et les objectifs généraux concernant le 
paysage ne sont pas atteints. De nouvelles aires protégées 
provinciales aident à répondre à la demande de loisirs de 
plein air et protógent le parc contre l½utilisation industrielle 
des terres; les pressions de développement régional 
continuent d½avoir un effet nòfaste sur l½IE; les conflits entre 
la faune et les humains ont diminué et la faune utilise de 
plus en plus les structures de passage des routes.  

Gestion des ressources culturelles (GRC)  

État des ressources  
 

Des mesures d½attònuation ont òtò prises pour ròduire les 
menaces qui pósent sur l½intògritò de ces ressources. 
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Pratiques de 
gestion choisies 

 
 

Des inventaires complets sont en cours de préparation. 

 
 

Rapprochement avec le parc 

Expérience du visiteur  

Compréhension 
des visiteurs 
 

 
 
 

Des sondages récents permettent de mieux connaître les 
visiteurs. Leur nombre continue d½augmenter 
régulièrement et dépasse maintenant les trois millions 
par année; 62 % des visiteurs proviennent du Canada et 
42 % de l½Alberta; 37 % cent sont des visiteurs assidus.  

Offre de 
possibilités 

 
 

Parcs Canada et ses partenaires d½affaires offrent un 
large éventail de possibilités aux visiteurs. La 
promenade en automobile et les activités à la ville sont 
les plus populaires. Des investissements récents et 
permanents dans les infrastructures du parc améliorent 
les possibilités, quoique 30 % des installations des 
visiteurs demeurent dans un état moins que satisfaisant.  

Service de qualité  
 
 

Les scores de satisfaction dépassent constamment la 
cible nationale : 82 % des visiteurs interrogés en 2003 ont 
jugé leur expérience du parc « extrêmement agréable ». 
Les visites dans le parc obtiennent généralement un 
haut taux de satisfaction, sauf en ce qui concerne « le 
rapport qualité -prix  ».  

Rapprochement 
avec le parc 

 
 

L½information est trop limitòe pour òvaluer cet 
indicateur.  
 

Éducation du public  

Compréhension 
des auditoires 

 
 
 

De nouvelles méthodes de recherche ont fourni de 
nouvelles données sur les auditoires : 37 % des visiteurs 
sont des utilisateurs assidus du parc et ils effectuent 
51 % de toutes les visites, mais ils participent peu aux 
activitòs d½apprentissage du parc.  

Élargissement de 
la portée 

 
 

Les employés du secteur commercial sont formés afin 
d½offrir une information utile et exacte aux visiteurs. Un 
groupe de discussion en ligne permet d½òchanger en 
permanence avec les visiteurs. Les enseignants reçoivent 
du matériel pédagogique.  

 

 

 

 

 

 

N

/
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Facilitation de la 
compréhension 

 
 
 

L½information est trop limitòe pour òvaluer cet 
indicateur.  

Influence sur les 
attitudes 

 L½information est trop limitòe pour òvaluer cet 
indicateur.  

 

N

/

R 

N

/
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Le pròsent rapport sur l½òtat du parc (REP) constitue une òvaluation objective fondòe sur 
des faits avòròs de l½òtat actuel d½aspects importants du mandat de Parcs Canada : la 
protection des ressources patrimoniales, l½expòrience du visiteur et l½òducation du public. Il 
s½agit du deuxióme rapport de ce genre sur le parc1.  
 
Un rapport sur l½òtat du parc est ròalisò tous les cinq ans en pròvision de l½examen du plan 
directeur du parc, prévu  par la Loi 2. Le plan directeur du parc national Banff a été 
approuvé en 1997 et modifié en 2004. Le prochain examen est prévu en 2008-2009 afin de 
coordonner les cycles de planification de gestion des parcs nationaux des montagnes (Banff, 
Kootenay, Jasper, Mont-Revelstoke, Glaciers, Lacs-Waterton, et Yoho).   

Le pròsent rapport sur l½òtat du parc a pour objet de : 

 pròsenter un ròsumò objectif de ce qu½on sait de l½òtat des ressources du parc et de 
l½appròciation des visiteurs;  

 contribuer à cibler les sujets de préoccupation dont il peut falloir tenir compte dans 
le prochain examen du plan directeur.  

L½òtablissement de rapports sur l½òtat des parcs est un processus assez nouveau et en 
évolution. Des programmes de surveillance sont en cours d½òlaboration pour chaque 
òlòment clò du mandat. La surveillance de l½intògritò òcologique (IE) est la plus avancòe et 
de nouveaux programmes sont en cours de pròparation pour mesurer l½òtat des ressources 
culturelles, de l½expòrience du visiteur et de l½òducation du public. En 2008, le parc achóvera 
de dòfinir l½ensemble des indicateurs et des mesures ú long terme. Pour le moment, il 
manque encore de donnòes. Ces lacunes d½information seront comblòes dans les prochains 
rapports, ú mesure que les programmes de surveillance du parc seront mis en ·uvre.  
 
Le choix des mesures et des indicateurs actuels est fondé sur les objectifs du plan directeur 
et les exigences du programme national de surveillance. Les conclusions du rapport 
ròsument les connaissances actuelles sur l½òtat du parc et sont importants pour connaître 
l½efficacitò des mesures de gestion et dòterminer les lacunes, de mñme que les stratògies 
d½adaptation et d½intògration qu½il faudra envisager pendant l½examen du plan directeur.  
 
1.1 Réalisation de la vision du parc national Banff  
 
Le plan directeur du parc national (1997, révisé en 2004 et en 2007) définit une vision qui 
intógre les aspects de la protection, de l½expòrience et de l½òducation afin qu½ils se 
complètent et s½appuient les uns les autres. La figure 1 illustre comment les éléments de la 
vision concrétisent le mandat intégré de Parcs Canada. Sans l½appròciation et la 
compròhension du public de la valeur de l½histoire naturelle et humaine de Banff, 
l½intendance et la protection des ressources écologiques et culturelles du parc ne seraient 
pas possibles. La protection et la mise en valeur de la beauté naturelle, des écosystèmes 
fonctionnels et des valeurs patrimoniales de Banff sont essentielles ú l½offre d½une 
expérience mémorable du parc aux visiteurs.  
 
Le plan directeur définit les stratégies de base prévues pour réaliser la vision : 

                                                 
1
 Le premier rapport sur lô®tat du parc national Banff a ®t® r®alis® en 2003. 

2
 Le paragraphe 11(2) de la Loi sur les parcs nationaux du Canada prévoit ce qui suit : « Le ministre réexamine 

le plan au moins tous les cinq ans par la suite et, le cas échéant, le fait déposer avec ses modifications devant 

chacune de ces chambres. » 
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 rapprocher les Canadiens du parc national Banff par des expériences et des 
possibilitòs d½apprentissage concrótes;  

 gérer la fròquentation pour òviter de dògrader l½intògritò des ressources òcologiques 
et culturelles du parc;  

 fixer des limites à la croissance de la ville de Banff, du hameau de Lake Louise et des 
installations commerciales périphériques;  

 rétablir les écosystèmes terrestres et aquatiques;  
 protéger et mettre en valeur les ressources culturelles;  
 collaborer avec les peuples autochtones à la protection et à la mise en valeur du 

patrimoine autochtone dans le parc;  
 conclure des partenariats pour gérer les populations fauniques communes et 

promouvoir la santé des écosystèmes régionaux;  
 mettre en ·uvre une gestion ouverte par une participation efficace du public.  

 
Le rapport sur l½òtat du parc òvalue dans quelle mesure la vision du parc national Banff est 
réalisée.  
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Fig. 1 : Vision du parc national Banff pour la réalisation du mandat intégré de 
Parcs Canada  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Education = Éducation  
Protection = Protection  
Memorable Visitor Experiences = Expériences mémorables des visiteurs  
 
 

Vision du parc national Banff  
(Plan directeur 1997) 

« Il symbolise les paysages grandioses 
du Canada, où la nature évolue et 

sô®panouit. »      

« Le parc national Banff révèle les 
caractéristiques majestueuses et 
sauvages des montagnes 
Rocheuses. » 

« Dans leur sagesse et leur 
prévoyance, les Canadiens et 
les Canadiennes, protègent 
cette parcelle de la planète 
et, par le fait même, font 
preuve de leadership en 
tissant des liens harmonieux 
entre lô°tre humain et la 
nature. 

« Les gens accourent de tous les 
coins du monde à la recherche 
dôinspiration, de loisirs, de travail 

et dô®ducation. »  

Le parc national 

Banff est avant tout un 

lieu dô®merveillement 

o½ lôabondantediversité 

de la vie est respectée et

honorée. » 
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1.2  Situation géographique  
 
Le parc national Banff a été créé 
en 1885 et il est le plus ancien 
parc national du Canada. Il 
s½òtend sur une superficie de 
6 641 km2 et peut être réparti en 
trois zones écologiques : 
écorégion montagnarde, 
écorégion subalpine et 
écorégion alpine. Chaque 
écorégion possède ses propres 
caractéristiques exceptionnelles 
et son propre réseau complexe 
de vie. L½òcorògion 
montagnarde se trouve à faible 
altitude, sur les contreforts et 
les grandes vallées des 
Rocheuses. Elle constitue la 
région la plus productive sur le 
plan biologique.  
 
Le parc a des limites 
communes avec les parcs 
nationaux Jasper, Kootenay et 
Yoho, et des parcs provinciaux 
de l½Alberta et de la 
Colombie-Britannique. Presque 60 % du parc bordent d½autres rògions protògòes. Le parc 
national Banff fait partie du site du patrimoine mondial des parcs des montagnes Rocheuses 
canadiennes, qui englobe aussi trois autres parcs nationaux et les parcs provinciaux des 
monts Robson, Hamber et Assiniboine en Colombie-Britannique.  
 
Le parc est renommé pour son paysage montagneux, ses lacs de couleur turquoise et sa 
faune. Il se distingue par des caractéristiques exceptionnelles dont des montagnes 
panoramiques, des glaciers, des sources thermales; des espèces en péril; le plus grand 
réseau connu de cavernes au Canada; 7 lieux historiques nationaux; plus de 900 espèces 
végétales, 56 espèces de mammifères, plus de 265 espóces d½oiseaux, 5 espèces de reptiles et 
amphibiens, et 20 espèces de poissons.  
 
Depuis le tout début, le parc national  Banff est un lieu habitò. L½histoire humaine connue a 
commencé dans le parc il y a environ 11 000 ans, à une époque où des peuples autochtones 
vivaient et voyageaient dans la vallée de la Bow. Le parc compte la ville de Banff (environ 
8 300 résidents) et le hameau de Lake Louise (environ 1 500 personnes en hiver et 1 900 en 
été). Deux grands corridors de transport nationaux traversent le parc : la route 
Transcanadienne et le chemin de fer Canadien Pacifique. Le parc est une destination 
privilégiée des Canadiens et des visiteurs internationaux et accueille annuellement plus de 
trois millions de visiteurs. La croissance rapide ròcente de l½òconomie albertaine et le boom 
démographique de Calgary ont fait augmenter le nombre de visiteurs régionaux, et 

 

Fig. 2  Parc national Banff  

          Alberta, Canada 
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accentué l½amònagement des terres ú l½extòrieur du parc. Ce dernier se trouve ú une heure et 
demie de route de Calgary. 
 
 
2.0 M ÉTHODES D½ÉVALUATION  

Parcs Canada élabore un programme complet de surveillance qui vise à évaluer le 
rendement des parcs nationaux sur le plan de la protection de l½intògritò òcologique et 
commòmorative, et il offre aux visiteurs des possibilitòs d½òducation et des expòriences 
mémorables. Plusieurs indicateurs ont été définis pour chacun de ces trois grands volets 
afin d½obtenir une repròsentation gònòrale des facteurs clòs d½influence dans les parcs 
nationaux. Chacun des indicateurs est appuyé par plusieurs mesures fondées sur les 
données recueillies auprès de diverses sources. Lorsque les données sont insuffisantes, on se 
sert du jugement professionnel de spécialistes qui se sont basés sur des faits avérés pour 
òvaluer l½òtat. Cette approche est dòcrite dans le ³ modóle de l½iceberg » illustré à la figure  2.  

. 

« Modóle de l½iceberg » des indicateurs et des mesures 

Figure 3 

Au moment de la pròparation du pròsent rapport sur l½òtat du parc, le programme de 
surveillance òtait encore en cours d½òlaboration. Certains indicateurs et certaines mesures 
sont fondés sur des programmes de surveillance en place depuis longtemps et ils peuvent 
être facilement òvaluòs et explicitòs. D½autres indicateurs et mesures sont plus ròcents et les 
programmes de surveillance ne fournissent que des données limitées sur lesquelles fonder 
les òvaluations et les scores. Dans certains cas, la surveillance n½a pas encore commencé et 
on n½a pas de donnòes.   

Les sources de donnòes englobent les programmes mis en ·uvre par Parcs Canada et des 
organismes externes. Dans certains cas où les données sont limitées, le personnel de 
Parcs Canada a usé de son jugement professionnel pour complòter l½analyse des donnòes. 
Lorsqu½un programme de surveillance ú long terme sera òtabli, les lacunes actuelles seront 
comblòes et les prochains rapports sur l½òtat du parc seront fondòs sur des donnòes de plus 
en plus complètes, rigoureuses et solides sur le plan statistique.  

En plus d½une òvaluation de l½òtat du parc national Banff, le pròsent rapport fournit des 
données de base auxquelles on pourra comparer le nouveau programme de surveillance 
dans les prochains rapports sur l½òtat du parc.  

 

Mesures 

Indicateur 

Données et jugement 
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Les indicateurs de la protection des ressources, de l½expòrience du visiteur et de l½òducation 
du public sont òvaluòs en fonction de leur òtat et des tendances. Les òvaluations de l½òtat et 
des tendances sont en italique et en gras. Pour plus de clarté, les symboles et les couleurs 
servent ú illustrer l½òtat et les tendances des indicateurs et des mesures, comme le montre le 
tableau 1. 

 
Tableau 1. Symboles utilisòs pour l½òvaluation des indicateurs 
 

État Tendance 

Bon : l½òtat de l½indicateur ou de 
la mesure est satisfaisant 

 À la hausse : l½òtat de l½indicateur 
ou de la mesure s½est amòliorò 
depuis la dernière évaluation  

 

Passable : l½òtat de l½indicateur ou 
de la mesure est préoccupant 

 Stable : l½òtat de l½indicateur ou 
de la mesure est demeuré le 
même depuis la dernière 
évaluation  

 

Faible : l½òtat de l½indicateur ou de 
la mesure est piètre ou mauvais  

 À la baisse : l½òtat de l½indicateur 
ou de la mesure s½est dòtòriorò 
depuis la dernière évaluation  

 

Non évalué : les données sont 
insuffisantes pour déterminer 
l½òtat 

 Non évaluée : les données sont 
insuffisantes pour déterminer la 
tendance 

 

 
 
2.1 Indicateurs de la protection des ressources 

Les mesures sont évaluées par une comparaison de leur état actuel et de leur état souhaité, 
ou cible. Des cibles sont déjà établies dans les plans directeurs actuels pour certaines 
mesures (p. ex. les brálages dirigòs). Dans d½autres cas, des organismes autres que Parcs 
Canada ont établi des cibles (p. ex. la qualitò de l½eau). On se sert aussi de  seuils lorsqu½une 
mesure passe d½un òtat ú un autre, par exemple de passable (jaune) ú faible (rouge). 
Lorsqu½on ne dispose pas d'assez de donnòes pour òtablir une cible pròcise, le personnel de 
Parcs Canada est appelò ú porter un jugement professionnel, d½aprós les faits avérés validés 
par une consultation des experts, afin d½obtenir une òvaluation valable. Certains indicateurs 
et certaines mesures ne peuvent pas ñtre òvaluòs parce qu½on ne dispose pas de donnòes.   

On procède de la même façon pour évaluer les indicateurs qui ont trait à la gestion des 
ressources culturelles. Comme les donnòes sont limitòes, notamment parce qu½il n½y a pas 
d½òvaluations ou d½inventaires ròcents, on ne peut pas pròciser de tendances pour les 
mesures et les indicateurs des ressources culturelles.  

Les évaluations des mesures sont regroupées pour obtenir des évaluations des indicateurs 
au moyen d½une majoritò simple. Autrement dit, si trois des cinq mesures sont jugòes en 
bon òtat (vert), l½indicateur est jugò ³ bon ´. En l½absence de majorité dans les évaluations 
des mesures, l½indicateur est jugò passable afin de rendre compte de l½incertitude et de la 
préoccupation.  

N

/

R 

N

/

R 
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Il fait faire une distinction entre l½òvaluation de la tendance attribuòe ú un indicateur ou ú 
une mesure écologique et les caractéristiques de la mesure. Par exemple, une population 
faunique peut augmenter ou diminuer, mais l½òvaluation de la tendance et le symbole des 
flóches qui s½y rattache ont trait ú la hausse ou la baisse de l½intògritò òcologique, et non pas ú 
la taille de la population; par exemple, une augmentation de la population de wapitis 
au-delú de l½intervalle historique de variabilitò serait considòròe comme une baisse de 
l½intògritò òcologique.  

 
2.2 Indicateurs du rapprochement avec le parc  
 
Les indiÊÈÛÌÜÙÚɯÜÛÐÓÐÚõÚɯ×ÖÜÙɯõÝÈÓÜÌÙɯÓɀÌß×õÙÐÌÕÊÌɯËÜɯÝÐÚÐÛÌÜÙɯÌÛɯÓɀõËÜÊÈÛÐÖÕɯËÜɯ×ÜÉÓÐÊɯÚÖÕÛɯ

assez nouveaux dans le programme de surveillance de Parcs Canada. Il existe peu de 

mesures et de programmes de surveillance précis. Pour cette raison, les évaluations de ces 

indicateurs sont principalement fondées sur une analyse des données de sondage 

ÌßÐÚÛÈÕÛÌÚȮɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌÔÌÕÛɯÊÌÓÓÌÚɯËɀÜÕɯÚÖÕËÈÎÌɯÌÍÍÌÊÛÜõɯÈÜ×ÙöÚɯËÌɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÝÐÚÐÛÌÜÙÚɯËÜɯ×ÈÙÊɯ

ÌÕɯƖƔƔƗȮɯÊÖÔ×ÓõÛõÌÚɯ×ÈÙɯËÌÚɯÚÖÕËÈÎÌÚɯ×ÙÖ×ÙÌÚɯÈÜɯ×ÈÙÊɯÌÛɯÓɀÖ×ÐÕÐÖÕɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÓÌ du 

personnel de Parcs "ÈÕÈËÈȮɯËɀÈ×ÙöÚɯËÌÚɯÍÈÐÛÚɯÈÝõÙõÚɯÝÈÓÐËõÚɯ×ÈÙɯËÌÚɯÊÖÕÚÜÓÛÈÛÐÖÕÚɯÈÜ×ÙöÚɯ

ËɀÌß×ÌÙÛÚȭɯ;ɯËÌÜßɯÌßÊÌ×ÛÐÖÕÚɯ×ÙöÚȮɯËÌÚɯÊÐÉÓÌÚɯÖÜɯÓÌÚɯõÛÈÛÚɯÚÖÜÏÈÐÛõÚɯËÌÚɯÐÕËÐÊÈÛÌÜÙÚɯÕɀÖÕÛɯ×ÈÚɯ

été établis parce que Parcs Canada a déjà établi des cibles pour la satisfaction des visiteurs et 

ÓɀÖÍÍÙÌɯËɀÜÕÌɯÌß×õÙÐÌÕÊÌɯËɀÈ××ÙÌÕÛÐÚÚÈÎÌȭɯ+ÌÚɯÐÕËÐÊÈÛÌÜÙÚɯËÌɯÓɀÌß×õÙÐÌÕÊÌɯËÜɯÝÐÚÐÛÌÜÙɯÌÛɯËÌɯ

ÓɀõËÜÊÈÛÐÖÕɯËÜɯ×ÜÉÓÐÊɯÖÕÛɯõÛõɯõÛÈÉÓÐÚɯÌÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯËÜɯÑÜÎÌÔÌÕÛɯËÜɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÓɯËÌɯ/ÈÙÊÚ Canada 

du parc national Banff.  
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3.0 ÉVALUATION DE L ½ÉTAT DES RESSOURCES PATRIMONIALES ET DU RAPPROCHEMENT 

AVEC LE PARC  
 
3.1 Intégrité écologique  
 
Aperçu  
La Loi sur les parcs nationaux du Canada [2001] dòfinit ainsi l½intògritò òcologique : «  l½òtat d½un 
parc jugé caractéristique de la région naturelle dont il fait partie et qui sera vraisemblablement 
maintenuȮɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÓÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯÈÉÐÖÛÐØÜÌÚȮɯÓÈɯÊÖÔ×ÖÚÐÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀÈÉÖÕËÈÕÊÌɯËÌÚɯÌÚ×öÊÌÚɯ
indigènes et des communautés biologiques ainsi que le rythme des changements et le maintien 

des processus écologiques ». Un parc national est intègre sur le plan écologique si toutes les 
plantes et tous les animaux indigónes s½y dòveloppent bien et si les processus naturels comme le 
feu, la pròdation et les avalanches peuvent exister et continuer d½ñtre les forces dominantes qui 
influencent leurs habitats. Le pròsent rapport sur l½òtat du parc òvalue l½òtat de l½intògritò 
écologique du parc.  
 
Pour déterminer si un parc réussit ou non à maintenir son intégrité écologique, il faut des 
donnòes provenant d½un ensemble exhaustif d½indicateurs et de mesures qui reflótent les 
tendances d½un large òventail d½espóces, de communautòs et de processus òcologiques. Des 
changements de l½òtat de ces indicateurs peuvent ñtre des signes pròcurseurs qui incitent la 
direction à prendre les mesures de gestion nòcessaires au maintien de l½intògritò òcologique.  
 
Parcs Canada òlabore un programme national de surveillance et de rapport sur l½intògritò 
écologique, fondé sur les huit régions géographiques appelées biorégions. Les sept parcs 
des montagnes forment la biorégion montagnarde. Des mesures et des indicateurs 
communs seront utilisés dans chacun des parcs de la biorégion. Les cinq indicateurs sont la 
biodiversitò indigóne, le climat et l½atmosphóre, les òcosystómes aquatiques, les òcosystómes 
terrestres et les paysages régionaux. Chacun des indicateurs est fondé sur un certain 
nombre de mesures qui, dans certains cas, sont communes à la biorégion (p. ex. la qualité de 
l½eau) tandis que d½autres sont propres au parc (p. ex. les sources thermales). L½òtat et la 
tendance de l½indicateur sont òvaluòs, si possible d½aprós l½analyse de donnòes quantitatives 
et qualitatives, l½opinion d½experts et les connaissances accumulòes sur les mesures de 
soutien. Aucun des indicateurs n½est complótement indòpendant des autres, car les 
systómes biologiques sont liòs les uns aux autres et certaines mesures s½appliquent ú plus 
d½un indicateur; une mñme mesure n½est cependant òvaluòe que pour un seul indicateur.  
 
 
 
 
 
 
L½òtat de quatre des cinq indicateurs est jugò ³ passable ». Les tendances sont à la baisse 
pour les écosystèmes terrestres et stables pour les paysages régionaux, la biodiversité 
indigóne et les òcosystómes aquatiques. La tendance est ú la baisse pour l½indicateur du 
climat et de l½atmosphóre, mais aucune òvaluation n½est faite parce qu½aucune cible ni aucun 
seuil n½a òtò dòterminò et qu½il est, pour cette raison, difficile de dòfinir un òtat de ròfòrence 
« normal  ´. Mñme si globalement l½IE est passable, il faut pròciser que certaines mesures, qui 
sont des òlòments clòs du parc national Banff, montrent une dògradation de l½IE (p. ex. 

Ce rapport étant un résumé, toutes les mesures ne seront pas expliquées en 
dòtail; seules les mesures repròsentatives de l½òvaluation de l½òtat de l½indicateur 
sont mentionnòes. Le lecteur trouvera toutefois de l½information sur toutes les 

mesures dans le compendium technique du rapport sur l½òtat du parc. 
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grizzlis, caribous des bois, connectivitò aquatique), alors que d½autres mesures (p. ex. 
populations d½oiseaux et structures de passage) indiquent une amòlioration de l½IE.  
 
Évaluation  
 

 
Biodiversité indigène  

 
La biodiversité s'entend de la variété de la vie qui existe à un endroit donné, depuis les 
gónes et les espóces jusqu½aux communautòs et aux òcosystómes, en passant par les 
fonctions et les processus. La biodiversité indigène au parc national Banff désigne la variété 
de la vie historiquement présente avant la création du parc. La définition exclut les espèces, 
les écosystèmes, les fonctions ou les processus introduits.  

La biodiversité indigène est un élément clé de l½IE. Un òcosystóme diversifiò ròsiste mieux 
aux agents de stress ou aux changements environnementaux. Plusieurs programmes sont 
mis en ïuvre pour surveiller les populations et la qualité des habitats des différentes 
espèces.  
 
Tableau 2 : Biodiversité indi gène 
 
Mesure 
biorégionale  

État/tendance Mesure propre au 
parc 

État/tendance 

1. Ongulés  7. Espèces en péril  

2. Mortalité de 
grizzlis  

 8. Corridors fauniques   

3. Sécurité de 
l½habitat du 
grizzli  

 9. Arlequins plongeurs   

4. Oiseaux    

5. Mortali té de la 
faune 

   

6. Amphibiens     

 
La biodiversité indigène dans le parc national Banff est jugée globalement passable, et la 
tendance stable.  
 
La surveillance des espóces clòs indique qu½en gònòral, l½òtat des populations fauniques va 
de passable à bon, et elles sont relativement stables. L½òtat des populations de grizzlis et de 
caribous des bois est toutefois trós pròoccupant et il faut une collaboration ú l½òchelle 
rògionale pour s½assurer que ces populations persistent dans le parc. Le parc national Banff 
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travaille en collaboration avec d½autres organismes gouvernementaux et groupes ú 
l½òlaboration et ú la mise en ·uvre de programmes de ròtablissement et de gestion de ces 
espèces.  
 
On a surveillé les oiseaux pendant une période de dix ans aux lacs Vermilion pour 
connaître la diversité des espèces, leur abondance et leur distribution. Il existe un 
programme de surveillance de la productivité et de la survie aviaire depuis 1989. Selon ces 
deux sources, l½òtat des populations d½oiseaux nicheurs est gònéralement bon et la tendance 
est stable.  
 
Selon les estimations, l'état de la mesure de la mortalité de la faune est passable et la 
tendance stable parce que les taux de mortalité de la faune sur les routes et chemins de fer 
qui traversent le parc national soit ont diminué (ongulés), soit sont demeurés stables 
(carnivores), comparativement aux chiffres de 1997-2001. La mortalité des grizzlis femelles 
fait exception et il en est question ci-dessous.  
 
L½òtat de la mesure des amphibiens dans le parc national Banff est jugé passable et la 
tendance stable en raison d½une sensibilisation accrue ú la diversitò et ú la distribution des 
espóces d½amphibiens, selon les indications de plusieurs programmes de surveillance de ces 
espóces, mis en ·uvre ròcemment dans le parc.  
 
Les espèces en péril connues dans le parc sont la physe des fontaines de Banff, le caribou 
des bois des montagnes du Sud, le crapaud de l½Ouest, et la truite fardòe versant de l½Ouest. 
Les grizzlis et les carcajous s½ajouteront probablement ú la liste. La mesure de la population 
de physes est jugée passable et la tendance à la hausse en raison de la réussite du 
programme soutenu de rétablissement. Il existe une harde isolée et peu nombreuse de 
caribous dans la région de Pipestone ̧  Siffleur au nor d de Lake Louise. La population est 
passée de 30 à 40 animaux dans les années 1980 ú moins de 10. L½òtat de la mesure du 
caribou est jugò faible et la tendance ú la baisse. L½òtat de la mesure du crapaud de l½Ouest 
est jugé passable et la tendance stable en raison d½une sensibilisation accrue ú sa distribution 
et ú la mise en ·uvre de plusieurs programmes de surveillance des amphibiens. L½òtat de la 
mesure de la truite fardòe versant de l½Ouest  est jugò faible et la tendance stable en raison 
de la concurrence d½espóces introduites, de mñme que de la connectivitò aquatique ròduite 
et de la disparition historique de l½habitat.  
 
Ongulés  

Les fortes densités de wapitis alimentent les fortes densités de loups qui chassent 
accessoirement des espèces secondaires comme l½original et le caribou. Les densitòs de 
wapitis ont diminué à des niveaux plus naturels dans la majeure partie du parc national 
Banff en raison de la prédation et des mesures de gestion, mais elles demeurent élevées près 
des zones d½activitò humaine (ville de Banff et ú l½extòrieur du parc au ranch Ya Ha Tinda) 
où elles sont moins soumises à la prédation.  

L½òtat de la mesure des ongulòs est jugò passable et la tendance stable parce que la 
population de wapitis est demeurée relativement stable depui s 2001, sauf à proximité de la 
ville, où elle a dépassé la cible de 100 têtes. Des mesures de gestion et un contrôle actifs de 
la harde à proximité de la ville se poursuivent. Les populations de cerfs ont augmenté, en 
particulier le long de la portion est de la vallòe de la Bow. Les populations d½orignaux 
continuent de diminuer dans les vallées de la Cascade et de la Red Deer, mais elles ont 
légèrement augmenté entre Banff et Castle Junction. Les populations de mouflons ont 
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diminué, en particulier dans la v allée de la Red Deer. Les relevés aériens du gouvernement 
albertain indiquent toutefois une population nombreuse et stable de mouflons le long des 
pentes est des montagnes Rocheuses. Les populations de chèvres de montagne ont diminué 
en deçà des niveaux historiques, mais les tendances récentes sont très incertaines. Le 
nombre de caribous atteint des niveaux dangereusement faibles.  
 

         
Figure 4  Tendances de l½abondance relative d½ongulòs d½aprós le nombre de boulettes par 
transect et les relevés aériens des wapitis, réalisés au printemps dans la vallée de la Bow.  
 
TRANSLATION OF FIGURES: 

ENGLISH  FRENCH 

Elk Aerial Surveys by Zone  Relevés aériens de wapitis par zone  

West Ouest 

Central  Centre 

East Est 

Number  Nombre  

Year Année 

Moose Orignaux  

Sheep Mouflons  

Elk  Wapitis  

Deer Cerfs 

Mean Pellets per Transect  Nombre moyen de boulettes par transect  

Year Année 

 
 
Mortalité des grizzlis  
 
Le plan directeur du parc national Banff fait des grizzlis une espèce prioritaire. La survie 
des femelles est le paramètre clé de la longévité de la population, car cette dernière est 
petite et est peu apte à se rétablir. Les taux de mortalité des grizzlis femelles sont demeurés 
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dans les limites pour la stabilité de la population pendant toutes les années 1990 et au début 
des années 2000, mñme s½ils ont dòpassò le seuil d½au plus 1 % de mortalités attribuables aux 
humains, fixò dans le plan directeur. L½analyse dòmographique ròalisòe jusqu½en 2002 a fait 
òtat d½une lògóre augmentation de la population (Garshelis et al, 2005). Toutefois, la 
mortalité causée par des humains et connue de grizzlis femelles a dépassé le seuil proposé 
de 1,2 % au cours des six dernières années, ce qui compromet la capacité de reproduction de 
la population (figure  5). Une analyse démographique récente a montré que la population a 
le taux de reproduction le plus faible jamais enregistrò pour l½espóce. La population de 
grizzlis est donc susceptible de diminuer. L'état de la mesure de la mortalité des grizzlis a 
été jugé faible et la tendance à la baisse, en ce qui concerne la viabilité de la population.  
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TRANSLATION:  

ENGLISH  FRENCH 

Percent of Population n = 60 Pourcentage de population n = 60 

4 yr avg female mortality  Mortalité moyenne des femelles sur 4 ans 

Target 1.2% Cible 1,2 % 

Polynomial Trend Line  Ligne de la tendance polynomiale 

 

 
Sòcuritò de l½habitat des grizzlis 

Cette mesure  englobe ú la fois la qualitò de l½habitat physique et les niveaux d½activitò 
humaine pour quantifier le degrò de sòcuritò de l½habitat. L½habitat des grizzlis est sûr 
lorsque la probabilité de rencontre entre les grizzlis et les humains est faible, et lorsque les 
animaux peuvent se déplacer tout en étant peu dérangés par les humains, et garder leur 
comportement de prudence, une caractéristique jugée souhaitable. Plusieurs instances de 
l½Ouest de l½Amòrique du Nord ont fixò comme cible d½un habitat sár le pourcentage d½au 
moins 68 % de l½habitat du grizzly dans chaque unitò de gestion. Aux fins du pròsent 
rapport, cette cible servira ú òvaluer l½òtat gònòral de la sòcuritò de l½habitat dans les 
40 unités de gestion du paysage des parcs nationaux Banff, Kootenay et Yoho. 

Trente-et-une de ces unités de gestion sur quarante atteignent la cible. Au parc national 
Banff, 21 des 27 unités atteignent la cible. Cette dernióre doit s½appliquer ú chaque unitò de 
gestion pour un degrò suffisant de sòcuritò de l½habitat de grizzlis bien ròparti dans le 

Figure 5 Mortalités connues de  
grizzlis femelles attribuables aux 
humains, d½aprós des moyennes 
sur quatre ans dans les parcs 
nationaux Banff, Yoho et 
Kootenay, 1990-2006. 
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paysage rògional. ďtant donnò qu½une proportion considòrable (plus de 22 %) des unités 
n½atteint pas la cible, et qu½un grand nombre d½entre elles sont concentròes dans l½habitat de 
qualité supérieure des grizzlis à faible altitude, il faut porter une attention particulière à 
cette situation. L½òtat de cette mesure est jugò passable et la tendance stable.  

 
 

 

 Climat et atmosp hère 

 

Le climat joue un rôle fondamental dans la formation des écosystèmes dans les parcs 
nationaux des montagnes. La distribution des espèces végétales et animales, les taux 
d½avancement et de retrait des glaciers, les rògimes de dòbit des rivióres et la fréquence et 
l½ampleur des perturbations naturelles sont tous largement influencòs par les propriòtòs 
climatiques telles que la tempòrature, les pròcipitations et l½òpaisseur de la couche de neige.  

Les scientifiques s½entendent ú l½òchelle internationale pour dire que le climat de la planète 
se réchauffe à un rythme sans précédent. Les données météorologiques du parc indiquent 
que les conditions climatiques locales correspondent à cette tendance mondiale. Si elle se 
maintient, les conditions écologiques et les expériences des visiteurs dans le parc en 
subiront les effets. La répartition géographique des espèces végétales et animales peut 
changer. De nouvelles espèces, dont des agents pathogènes non souhaitables, peuvent 
s½òtablir dans le parc. Les saisons estivales de fréquentation peuvent se prolonger. 
L½òpaisseur changeante de la couche de neige et une saison raccourcie de couvert nival 
peuvent modifier les activités récréatives hivernales. Les panoramas traditionnels des 
glaciers et d½autres òlòments exceptionnels du parc peuvent changer de manière 
draconienne. Les régimes des tempêtes et les cycles de feu peuvent changer. Le climat 
influence tous les aspects d½un parc national, mais les facteurs qui influencent le climat sont 
mondiaux et régionaux dans l eur ampleur et peuvent, par conséquent, ne pas réagir aux 
mesures de gestion prises ú l½òchelle d½un parc national. Des stratògies d½adaptation et 
d½attònuation devront ñtre adoptòes lorsque ces changements se produiront. 

Environnement Canada et d½autres organismes, dont Parcs Canada, ont recueilli 
d½importantes donnòes sur le climat et les conditions atmosphòriques dans le parc. 
Certaines données les plus pertinentes sont décrites ci-dessous. Même si ces données 
indiquent des tendances claires et importantes, il n½y a pas eu de recherches précises sur les 
effets des conditions climatiques changeantes sur les écosystèmes du parc ou les possibilités 
offertes aux visiteurs. 
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Tableau 3 : Climat et atmosphère  
 

Mesure 
biorégionale  

Tendance Mesure propre au parc  Tendance 

1. Température  4. Glaciers  

2. Précipitations    

3. Épaisseur de la 
couche de neige 

   

 
La Loi dòfinit l½intògritò òcologique de la manióre suivante : « l½òtat d½un parc jugò 
caractéristique de la région naturelle dont il fait partie et qu i sera vraisemblablement 
maintenu  ´. Les mesures du climat ne se maintiennent pas dans l½intervalle historique de 
variabilité, mais changent selon des moyennes mobiles ̧  températures à la hausse, 
précipitations et épaisseur de la couche de neige à la baisse. Par conséquent, on attribue aux 
mesures qui pròcódent une tendance ú la baisse en raison de leur effet sur l½intògritò 
écologique. Parcs Canada n½a pas fixò de cibles, de seuils ou de conditions de ròfòrence et 
une òvaluation de l½òtat de cet indicateur ne peut être effectuée.  
 
Données météorologiques  
Les deux stations mòtòorologiques d½Environnement Canada dans le parc national Banff qui 
possèdent les plus longs antécédents de collecte de données se trouvent à Banff (1887) et à 
Lake Louise (1915). Parcs Canada exploite également un réseau de stations 
météorologiques, souvent en collaboration avec le Service météorologique du Canada ou en 
tant que stations d½information sur les feux dans le parc. 
 
Ces stations ont produit d½assez bonnes donnòes chronologiques pour les principales 
variables climatiques. Parmi les tendances significatives sur le plan statistique, citons des 
augmentations de toutes les mesures annuelles moyennes de température, sauf la 
température maximale moyenne à Lake Louise. Généralement, les températures minimales 
ont augmenté plus rapidement que les températures maximales et les températures 
hivernales ont augmenté plus rapidement que les températures printanières et estivales. 
L½analyse des donnòes sur les pròcipitations des stations météorologiques de Banff et de 
Lake Louise montre que les taux de précipitations diminuent pour toutes les saisons. Selon 
les donnòes des annòes 1950 ú 2006, l½òpaisseur de la couche de neige diminue aussi.  

 
Glaciers 

Les glaciers sont reconnus ú l½òchelle internationale comme des indicateurs clés du 
changement climatique et environnemental qui se produit ú l½òchelle rògionale et mondiale. 
Cette mesure porte sur les changements de volume et de superficie du glacier Peyto dans le 
parc national Banff. Descendant du champ de glace Wapta, le glacier Peyto (51,67 N, 
116,53 O) couvre une superficie de 12 km2 et est visible de la promenade des Glaciers. Il 
s½òcoule dans la rivióre Mistaya et la rivióre Saskatchewan Nord. C½est l½un des glaciers qui 
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Fig. 6 Glacier Peyto 1902  
                        Vaux family  
 (Whyte Museum of the Canadian Rockies NA 80-

1127) 

Figure 7 Glacier Peyto 2003 
(C. White 2003-07D-22) 

a fait l½objet du plus grand nombre de recherches en Amérique du Nord  : certaines études 
datent de 1933 et d½autres sont actuellement menòes par des organismes nationaux et 
internationaux, dont le Programme hydrologique international de l½UNESCO. 

Le glacier Peyto est évalué aux égards suivants : bilan de masse (le volume qu½un glacier 
perd ou gagne annuellement) et étendue glaciaire (superficie). Le bilan de masse est un bon 
outil d½òvaluation parce qu½il peut donner un signal direct du changement climatique, car 
les glaciers réagissent en gagnant ou en perdant du 
volume.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des études du bilan de masse ont été menées au glacier Peyto depuis 1965, ce qui fait de ce 
site l½endroit oã la plus longue sòrie d½òtudes approfondies de ce type ont òtò menòes dans 
l½Ouest canadien. 

 

Le glacier Peyto se retire (perte nette de masse) depuis 1976 (Marshall, 2003). On estime 
qu½il a perdu 70 % de son volume depuis la toute première observation en 1896 (Demuth, 
2006).  Les images satellitaires indiquent que l½òtendue aròale du glacier Peyto (dans une 
zone précise) est passée de 231 ha en 1975 à135 ha en 2005 (fig. 6). 

 
Le glacier Peyto a enregistré une diminution accélérée de volume et de superficie depuis le 

milieu des années 1970. Toutefois, on ne sait 
pas si cette situation influence l½intògritò 
òcologique de l½òcosystóme environnant. 
L½òtat n½est pas òvaluò pour cette mesure.  
 
 
Figure 8 Étendue aréale du glacier Peyto  
            ( D. Zell, Parcs Canada, 2007) 
 
 
 
TRANSLATION:  
Peyto Glacier = Glacier Peyto  
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Wapta Icefield = Champ de glace Wapta 
Legend = Légende 
 
 

 
   Écosystèmes aquatiques 

 
Les écosystèmes aquatiques du parc national Banff se composent des rivières, des cours 
d½eau, des lacs, des terres humides et des sources thermales et sont renouvelòs et modifiòs 
par les processus naturels comme les inondations, l½òrosion, les dòpçts, les avalanches et le 
feu. Ils subissent ògalement l½influence de perturbations humaines, dont les corridors de 
transport, les barrages, les travaux de construction, les dòbits dòrivòs, l½introduction 
d½espóces, les activitòs ròcròatives, l½usage de l½eau et l½ajout de nutriments et de produits 
chimiques dans l½eau par le biais des eaux usòes ou d½autres sources. Grøce ú des 
programmes de surveillance et d'éducation, le parc veut rétablir les régimes naturels du 
dòbit et des niveaux d½eau,  la biodiversitò, et la qualitò de l½eau dans ces òcosystómes 
aquatiques pour qu½ils correspondent le plus òtroitement possible ú ceux des eaux naturelles 
du parc.  
 
Tableau 4 : Écosystèmes aquatiques 
 

Mesur e 
biorégionale  

État/tendance Mesure propre au parc  État/tendance 

1. Qualité de 
l½eau 

 4. Sources thermales  

2. Connectivité 
aquatique 

   

3. Quantité 
d½eau 

   

 
L½òtat des òcosystómes aquatiques est jugò globalement passable et la tendance stable.  
 
Pour améliorer la santé des écosystèmes aquatiques du parc, il faut améliorer le 
dòversement des stations d½òpuration des eaux, de meilleures connaissances òcologiques, et 
une meilleure protection des sources thermales.  
 
La connectivité aquatique est jugée faible en raison des nombreux ponceaux le long des 
routes et de la voie ferrée, en plus des barrages dans les bassins hydrographiques du 
ruisseau Forty Mile, des rivióres Cascade et Spray. L½òtat est jugò stable parce que les routes 
sont modernisées et le nouveau tronçon à quatre voies de la Transcanadienne comprend des 
ponceaux modernes qui restaurent la capacité des organismes aquatiques de se déplacer en 
amont comme en aval.  
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Les sources thermales du parc sont concentrées au pied du mont Sulphur et au troisième lac 
Vermilion. Au cours des 10 dernières années, de nombreuses recherches ont été effectuées à 
la source thermale du mont Sulphur dans le cadre d½un programme de ròtablissement de la 
physe des fontaines de Banff. Des inventaires sont en cours, la physicochimie de l½eau 
semble stable, de meilleures mesures de protection ont été adoptées et le programme de 
ròtablissement de la physe des fontaines de Banff est en cours de mise en ·uvre. L½òtat de 
l½IE aux sources thermales est jugò passable et la tendance stable.  
 
On ne dispose d½aucune òvaluation de la quantitò d½eau.  
 
Qualitò de l½eau  

De nombreuses rivióres et de nombreux cours d½eau du parc sont des eaux d½amont oã la 
qualitò de l½eau naturelle est òlevòe (bien qu½elle puisse souffrir des polluants 
atmosphòriques provenant d½autres rògions du monde).  

Il y a surveillance de la qualitò de l½eau dans les principaux bras de la rivióre Bow et de la 
rivióre Saskatchewan Nord parce qu½ils sont perturbòs par les nutriments d½origine 
humaine, notamment le long de la rivière Bow en raison du phosphore provenant des 
stations d½òpuration des eaux ú Lake Louise et ú Banff. Cette situation a donnò lieu ú une 
abondance anormalement òlevòe d½algues benthiques et ú un changement connexe de la 
composition des communautés de macroinvertébrés benthiques. Le plan directeur fixe des 
cibles òlevòes en ce qui concerne l½òpuration des eaux (mesure au point de rejet). 
D½importantes mises ú niveau ont òtò faites aux stations d½òpuration des eaux et elles ont 
considérablement réduit les effets néfastes. Les tendances à la baisse des paramètres 
bactériologiques au site de surveillance de la rivière Bow, en aval de la ville de Banff 
donnent à penser que les améliorations apportées aux installations ont réussi à réduire les 
concentrations de ces paramètres et, surtout, à éliminer les valeurs extrêmes. La tendance à 
la hausse du phosphore dissout à cet endroit a disparu et même si le phosphore demeure 
élevé en amont, au-delà de Lake Louise, la tendance avait diminué de 15 % en 2002 (Glozier 
et al., 2004). Les caractéristiques biologiques de la rivière Bow à proximité des limites du 
parc sont presque redevenues celles de référence depuis les mises à niveau des stations 
d½òpuration des eaux (Bowman, 2007). 

La rivière Bow, en aval de Lake Louise demeure préoccupante, car trois des six mesures 
(chlorophylle, macroinvertòbròs benthiques, chironomidòs), continuent d½indiquer une 
faible qualitò de l½eau malgrò la mise ú niveau des stations d½òpuration des eaux, bien que 
l½òtat devienne de passable à bon pour les eaux de la rivière à la hauteur de la ville de Banff 
(Bowman, 2007). 

Selon l½Indice national de qualitò des eaux, l½òtat est bon et la tendance stable dans la rivióre 
Saskatchewan Nord et la rivière Bow en amont de Lake Louise. En ce qui concerne la rivière 
Bow en aval de la ville de Banff, l½òtat est passable et la tendance ú la hausse, selon l½indice 
(Glozier et al., 2004, mise à jour en 2006). 
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                        Figure 9 Indice de la qualitò de l½eau 
 
TRANSLATION:  
ENGLISH  FRENCH 
Normal Index Range Using 90th Percentile Intervalle d½indice normal selon le 

neuvième décile 
Percentile WQI Value Valeur en percentile de l½indice de la 

qualité des eaux 
Bow River above Lake Louise Rivière Bow en amont de Lake Louise 
Bow River above Canmore Rivière Bow en amont de Canmore 
Time Period Période 
 
Globalement, l½òtat de la qualitò de l½eau est jugò passable et la tendance ú la hausse. L½òtat 
de la rivière Bow immédiatement en aval de Lake Louise fait exception et est jugé faible et 
la tendance stable.  
 
 

 
   Écosystèmes terrestres 

  
L½indicateur des òcosystómes terrestres porte sur les ròpercussions sur la vògòtation 
indigóne d½un certain nombre d½agents de stress.  
 

 




